
GATT/AIR/2530 22 DECEMBRE 1987 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DE L'ADHESION DU PORTUGAL ET DE L'ESPAGNE AUX 
COMMUNAUTES EUROPEENNES A 

1. LA CINQUIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL DE L'ADHESION DU PORTUGAL ET 
DE L'ESPAGNE AUX COMMUNAUTES EUROPEENNES SE TIENDRA fiEjl 7 FEVRIER 1988 A 
10 HEURES, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

\.j&)tf 

2. A CETTE REUNION, LE GROUPE DE TRAVAIL: / ~ \ 

A) CONTINUERA D'EXAMINER LES DISPOSITIONSVEIGURANT DANS LES 
DOCUMENTS RELATIFS A L'ADHESION DU-TORTUGAL ET DE L'ESPAGNE AUX 
COMMUNAUTES EUROPEENNES (L/5936 ET ADDENDA), A LA LUMIERE DES 
DISPOSITIONS PERTINENTES DE L'ACOORD/^ENERAL. IL DEVRAIT EN 
PARTICULIER POURSUIVRE L'EXAMEN DES QUESTIONS SOULEVEES AU COURS 
DE LA DISCUSSION (SPEC(87)2, ANNEXE I); 

B) EXAMINERA TOUS LES AUTRE^POINTS PERTINENTS, Y COMPRIS LE 
CALENDRIER A PREVOIR POTO /'ADOPTION DU RAPPORT DU GROUPE DE 
TRAVAIL ET LA QUESTION DEVL/ DATE DE SA PROCHAINE REUNION. 

3. LES REUNIONS ANTERIEURES^fiU GROUPE DE TRAVAIL FONT L'OBJET DES NOTES 
DU SECRETARIAT SPEC(86)46 ET^C^RR.l, SPEC(86)60, SPEC(87)2 ET SPEC(87)31. 
LES QUESTIONS EN RAPPORT AVEsA,'ADHESION DU PORTUGAL ET DE L'ESPAGNE AUX 
COMMUNAUTES EUROPEENNES BWEESHPAR LES PARTIES CONTRACTANTES ET LES 
REPONSES FOURNIES PAR \£S CoVlMUNAUTES FIGURENT DANS LES DOCUMENTS L/5984 ET 
ADD.l ET 2. \ _ J 

4. TOUTES LES PA^IES\CONTRACTANTES QUI EN FONT CONNAITRE LE DESIR 
PEUVENT ETRE MEMBRES DU/GROUPE DE TRAVAIL. LES MEMBRES DU GROUPE DE 
TRAVAIL ET LES AUTRES-TARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET 
LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A LA 
REUNION EN QUALITE D'OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER LES NOMS DE 
LEURS REPRESENTANTS AUSSITOT QUE POSSIBLE. 

A. DUNKEL 

87-2156 


